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1.0

L’Université de Moncton établit  re un cadre de référence à ses 
personnes employées re de travailler à distance. Bien qu’elle soit consciente 
que, selon la nature des tâches liées à certains postes, il y aura des personnes employées qui ne 
seront pas admissibles au télétravail, l’Université de Moncton souhaite de la souplesse et de 

subit actuellement le marché du travail, le télétravail comporte des avantages pour les membres du 
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ou le 

Le télétravail à l’Université de Moncton es t être approuvé par 
la ou le . Le Service des ressources 
humaines doit être avisé de l’entente et la consigner dans le dossier de la personne employée. 

2.0

 : 
a)
b) applicables du 

Nouveau-Brunswick, ainsi que 
 à l’Université de Moncton

c)
œuvre du télétravail. 

3.0

3.1.

3.2.

3.3.H

de l’Université. 

3.4.L

en télétravail. 

3.5.L

trois campus de l’Université. 

3.6.

3.7.

personnes 
étudiantes. 
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3.8.TÉLÉTRAVAIL 

3.8.1. MODE PERMANENT : 
doit être autorisé par l’Université (télétravail seulement). 

3.8.2. MODE HYBRIDE : 

jours sur campus et quelques jours en télétravail). 
3.8.3. MODE OCCASIONNEL : 

désigné par l’Université (occasions rares de télétravail). 

3.9.

service ou vice-rectorat de l’Université. 

4.0

L’Université reconnait que tous les types d’emplois ne conviennent pas au télétravail et qu’il revient 

L’Université souhaite encadrer ces décisions selon les principes suivants : 
a) la mission, la vision et les valeurs de l’Université doivent guider toutes les décisions prises en

les unités
b) la capacité de

personnes étudiantes ainsi que nos personnes employées doit être maintenue en tout temps
c) les décisions prises au

applicables du Nouveau-Brunswick, ainsi que les statuts et règlements et
 à l’Université de Moncton

d) l

e) le télétravail ne peut être considéré comme un droit acquis par la personne employée ou être

5.0

La p  qu’elle occupe et des 

La p  s’applique employées de l’Université qui sont admissibles au télétravail 
et qui sont membres : du  de l’Université de Moncton, 
campus d’Edmundston (RPSUMCE) des employées et employés de l’Université de 
Moncton (AEUM), de l’
(ATTUM), de l’ f et professionnel de l’Université de Moncton 
(APAPUM) au du Personnel professionnel 
Moncton, campus de Shippagan (  de l’
de Moncton, campus Shippagan (APSUMCS)  supérieurs 

 et non syndiquées.
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6.0

suivantes doivent être réunies pour mener à une 
entente de télétravail : 

a) poste à haut niveau d’autonomie
b) poste à es en face à 

sur le campus ou à distance
c) poste se réalise 

campus ou à distance
d) poste l’ensemble de la communauté universitaire se réalise de 

e) poste dont les tâches et dossiers peuvent être réalisés et évalués avec un rendement équivalent
f) poste dont les tâches qui ne nécessitent pas le traitement d’un haut volume de documents

g) poste
h) personne

i) accès à une Internet adéquate à son lieu de télétravail désigné. 

7.0

statuts, 
 de l’Université, s’appliquent en tout temps 

télétravail. 

7.1
prendre connaissance de la p œuvre 
o
se rendre disponible et facilement joignable selon son horaire de travail habituel, à moins d’une 
entente avec sa ou s

accomplir à son lieu de télétravail la 
a
s

) 
télétravail 
s -Brunswick pour adapter son poste et prévenir 
les lésions professionnelles 
p
désigné 
maintenir un haut niveau de collégialité 
a pendant les heures de télétravail
p virtuelles 
d’écran) 
a
aviser la de tout incident empêchant la personne employée de réaliser sa 
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p obligatoires de l’Université favorisant le développement de 

compléter  avant d’entreprendre le télétravail 
r e par la D GT) 
e un maximum de deux jours de télétravail par semaine, sauf pour les cas  qui 
doivent être approuvés par l
signer les formulaires appropriés 
s de la ou le 
av ou le de la province du Nouveau-
Brunswick 

être la propriété de l’Université1  : 
i. l’aménagement physique d’un espace (prises supplémentaires, etc.)

ii. le mobilier de bureau, incluant une chaise ergonomique
iii. – 

d’écoute pour la maison 
iv.

7.2 ou le 
prendre connaissance de la p
i responsabilités 
adopter de bonnes (voir le Guide ) 

leurs tâches 
avoir une 
promouvoir l’équilibre de vie personnelle-travail 
s’assurer du respect des pol
p  risques 

. 

8.0

ertain
emplois dont les tâches . Les emplois 
évalués par le Service des ressources humaines qui les a libellés 
dont le télétravail est permis à 100 %. 

9.0

maintenir la capacité de se rendre au 
bureau en cas d’urgence dans le but de 
impact, le cas échéant. 

1 ; l
. 
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10.0 E

Toute personne employée admissible er ses tâches dans un lieu de télétravail 
désigné doit se prévaloir d’une entente individuelle annuelle avec la ou le . Un 

 prévoyant les modalités, doit être remis à la ou le 
non la demande de la personne employée. La demande de télétravail ne doit pas excéder un 
maximum de deux jours de télétravail par semaine, sauf pour les cas d’ . 

11.0

Le vice-

12.0

La p annuellement pour trois ans suivant la date d’entrée en vigueur. Par la 
suite, cycle trois ans. 

du 

s majeures seront adoptées par le Conseil de l’Université. 

13.0

La p 1er juillet 2025. 

Document de référence sur l’ergonomie des postes de travail : 
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